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A. PRÉSENTATION DE LA COMMUNE 
La commune de Qu®ven est situ®e en Bretagne, dans lõouest du d®partement du Morbihan, sur les bords du Scorff. 
 
Son centre-ville se trouve ¨ un peu moins de sept kilom¯tres au nord du centre-ville de Lorient et ¨ une douzaine de kilom¯tres 
du littoral Atlantique. 
 
Dõune superficie de 2 393 hectares au relief assez marqu®, Qu®ven est limitrophe de six communes : 

V Gestel et Pont-Scorff au nord, 

V Caudan ¨ lõest, 

V Lorient et Ploemeur au sud, 

V Guidel ¨ lõouest. 
 
Au 1er janvier 2015, la population municipale l®gale de Qu®ven ®tait estim®e ¨ 8 608 habitants. 
 
Elle est desservie par un grand axe routier principal  (la RN 165/A 82 de Nantes ¨ Quimper et Brest), quelques routes 
d®partementales (RD 765, RD 163 et RD 6) et travers®e par la voie ferr®e reliant Paris ¨ Quimper. 
 
Commune de premi¯re couronne par rapport ¨ Lorient, cïur de la troisi¯me agglom®ration de Bretagne, Qu®ven fait partie du 
canton de Ploemeur et de lõarrondissement de Lorient. 
 
Au sein du Pays de Lorient, Qu®ven forme avec 24 autres communes la Communaut® dõAgglom®ration ç Lorient 
Agglom®ration è (206 982 habitants, chiffres INSEE 2013) qui exerce ses comp®tences dans les domaines suivants :  

V D®veloppement ®conomique 

V Am®nagement de lõespace communautaire 

V £quilibre social de lõhabitat 

V Politique de la ville 

V Gestion des milieux aquatiques et pr®vention des inondations 

V Accueil des gens du voyage 

V Collecte, traitement et valorisation des d®chets des m®nages et d®chets assimil®s 

V Cr®ation ou am®nagement et entretien de voirie d'int®r°t communautaire, cr®ation ou am®nagement et gestion de 
parcs de stationnement d'int®r°t communautaire 

V Assainissement 

V Eau 

V Protection et mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie 

V Construction, am®nagement, entretien et gestion d'®quipements culturels et sportifs d'int®r°t communautaire 

V Promotion du territoire et relations avec l'Union Europ®enne, l'£tat, la R®gion et le D®partement dans les domaines de 
comp®tences communautaires 

V D®veloppement de l'enseignement sup®rieur, de la recherche et du transfert de technologie 

V D®veloppement des nouvelles technologies d'information et de communication d'int®r°t communautaire 

V Participation aux sch®mas r®gionaux de formation 

V Fourri¯re, capture des animaux errants 

V Surveillance des zones de baignade d'int®r°t communautaire 

V Contribution au service d®partemental d'incendie et de secours et gestion de lõimmobilier dans le cadre de la 
convention de d®partementalisation. 



6 

 

B. CONTEXTE DE LA RÉVISION GÉNÉRALE DU PLU 
Pourquoi ®laborer un nouveau document dõurbanisme communal  ? 

La commune de Qu®ven dispose dõun Plan Local dõUrbanisme approuv® le 21 septembre 2007. 
 
Ce document a fait lõobjet de diverses ®volutions depuis : 
V une r®vision simplifi®e approuv®e le 9 f®vrier 2012, 

V une modification approuv®e le 6 d®cembre 2012, 

V une mise ¨ jour arr°t®e le 17 d®cembre 2012, 

V une D®claration dõUtilit® Publique valant mise en compatibilit® du PLU par arr°t® pr®fectoral du 25 juillet 2013, 

V une modification approuv®e le 18 d®cembre 2014, 

V une mise ¨ jour arr°t®e le 5 janvier 2015, 

V une modification simplifi®e approuv®e le 18 juin 2015, 

V une mise en compatibilit® approuv®e le 18 mai 2017, 

V une mise ¨ jour arr°t®e le 27 juillet 2017, 

V une modification approuv®e le 30 mai 2018. 
 
Lors de sa s®ance du 12 mai 2016, le conseil municipal a souhait® revoir son document dõurbanisme pour des raisons li®es, 
dõune part au contexte local et aux nouveaux projets envisag®s et soutenus par la municipalit® ; dõautre part au contexte 
juridique et aux importantes ®volutions l®gislatives op®r®es depuis 2007. 
 
Les objectifs ®nonc®s dans le cadre de cette proc®dure de r®vision g®n®rale sont les suivants : 

V Affirmer le positionnement de Qu®ven en tant que secteur strat®gique de d®veloppement du Pays de Lorient et 6¯me 
commune de lõagglom®ration ; 

V Poursuivre le d®veloppement urbain de la commune et conserver son caract¯re de ç ville ¨ la campagne è en limitant le 
recours ¨ la consommation fonci¯re par le renouvellement de la ville sur elle-m°me ; 

V Pr®server les espaces agricoles, am®liorer la qualit® et lõaccessibilit® des espaces publics, des entr®es de ville et des 
espaces verts urbains et int®grer davantage les d®placements doux et les transports collectifs ; 

V Conforter la ville dans sa vocation ®conomique, comme territoire dõaccueil et dõ®panouissement des entreprises et 
comme bassin dõemplois local ; 

V Diversifier et adapter lõoffre de logements afin de participer ¨ la croissance d®mographique du Pays de Lorient et ¨ 
lõ®volution des modes de vie ; 

V Apporter une meilleure lisibilit® et une plus grande attractivit® au centre-ville par un renforcement de ses vocations 
sociales, commerciales et de services et par un r®am®nagement des quartiers p®ricentraux ; 

V Pr®server les espaces naturels, notamment les plus remarquables, ¨ la fois dans un souci de protection mais aussi de 
valorisation. 
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Quelles sont les grandes ®tapes de cette proc®dure ? 

Et la concertation ? 

Les modalit®s de la concertation ont ®t® pr®cis®es dans la d®lib®ration de prescription du 12 mai 2016 comme suit : 

ç Cette concertation se d®roulera pendant toute la dur®e des ®tudes n®cessaires ¨ la mise au point du projet, jusquõ¨ lõarr°t 
du PLU, en sõappuyant sur les outils de d®mocratie participative mis en place par la commune : 

V organisation de deux r®unions publiques aux stades importants de la proc®dure notamment ¨ la pr®sentation du 
diagnostic et du PADD [15 octobre 2018] et avant lõarr°t du PLU [13 mars 2019] ; 

V mise en place dõune exposition ; 

V mise ¨ disposition dõun registre en mairie et dõune adresse email ç bo´te ¨ id®es è d®di®e au PLU afin que la population 
puisse sõexprimer : plu@mairie-queven.fr ; 

V courrier adress® au Maire ¨ lõadresse suivante : Mairie de Qu®ven - CS 30010 - 56531 QUEVEN Cedex ; 

V information dans la presse locale, affichage, publication sur le site internet de la commune et dans le journal 
municipal. 

La municipalit® se r®serve la possibilit® de mettre en place toute autre forme de concertation si cela sõav®rait n®cessaire. 

A lõissue de cette concertation, un bilan sera pr®sent® au conseil municipal qui en d®lib®rera et arr°tera le projet de PLU è. 
 
Les Personnes Publiques Associ®es ont particip® ¨ toutes les ®tapes importantes de la proc®dure, dõabord lors de la 
pr®sentation du Porter ¨ Connaissance des services de lõEtat le 13 mars 2017, puis lors de la r®union de pr®sentation du PADD 
du 30 mai 2018, enfin lors de la pr®sentation du projet de PLU en vue de lõarr°t qui sõest tenue le 27 f®vrier 2019.  
 
En outre, pendant toute la proc®dure, les ®lus et les services de la commune ®taient ¨ disposition des habitants et les 
documents communicables ®taient consultables en mairie ou sur le site internet de la commune. 
 
Les personnes int®ress®es ont eu une nouvelle fois lõoccasion de sõexprimer sur le projet de PLU et de faire valoir leurs 
observations lors de lõenqu°te publique qui sõest d®roul®e du 7/10/2019 au 8/11/2019. 
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C. CONTENU DU DOSSIER DE PLU 
Conform®ment ¨ lõarticle L. 151-2 du Code de lõUrbanisme, le dossier de PLU comprend : 
V un rapport de pr®sentation, 

V un Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD), 

V des Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP), 

V un r¯glement comprenant la r¯gle ®crite et des documents graphiques, 

V des annexes. 

Chacun de ces ®l®ments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. 

 
Le rapport de pr®sentation (article L. 151-4 du Code de lõUrbanisme) 

ç Le rapport de pr®sentation explique les choix retenus pour ®tablir le projet d'am®nagement et de d®veloppement durables, 
les orientations d'am®nagement et de programmation et le r¯glement. 
 
Il s'appuie sur un diagnostic ®tabli au regard des pr®visions ®conomiques et d®mographiques et des besoins r®pertori®s en 
mati¯re de d®veloppement ®conomique, de surfaces et de d®veloppement agricoles, de d®veloppement forestier, 
d'am®nagement de l'espace, d'environnement, notamment en mati¯re de biodiversit®, d'®quilibre social de l'habitat, de 
transports, de commerce, d'®quipements et de services. 
 
Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix ann®es pr®c®dant l'approbation du plan 
ou depuis la derni¯re r®vision du document d'urbanisme et la capacit® de densification et de mutation de l'ensemble des 
espaces b©tis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la 
densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie 
les objectifs chiffr®s de mod®ration de la consommation de l'espace et de lutte contre l'®talement urbain compris dans le 
projet d'am®nagement et de d®veloppement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fix®s, le cas 
®ch®ant, par le sch®ma de coh®rence territoriale et au regard des dynamiques ®conomiques et d®mographiques. 
 
Il ®tablit un inventaire des capacit®s de stationnement de v®hicules motoris®s, de v®hicules hybrides et ®lectriques et de 
v®los des parcs ouverts au public et des possibilit®s de mutualisation de ces capacit®s. è 
 
Le pr®sent document constitue le premier volume du rapport de pr®sentation du PLU de Qu®ven qui se pr®sente en deux 
volumes. 

 

Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (article L. 151-5 du Code de lõUrbanisme) 

ç Le projet d'am®nagement et de d®veloppement durables d®finit : 

V les orientations g®n®rales des politiques d'am®nagement, d'®quipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, et de pr®servation ou de remise en bon ®tat des continuit®s ®cologiques ; 

V les orientations g®n®rales concernant l'habitat, les transports et les d®placements, les r®seaux d'®nergie, le 
d®veloppement des communications num®riques, l'®quipement commercial, le d®veloppement ®conomique et les 
loisirs, retenues pour l'ensemble de l'®tablissement public de coop®ration intercommunale ou de la commune. 

 
Il fixe des objectifs chiffr®s de mod®ration de la consommation de l'espace et de lutte contre l'®talement urbain. è 
 
Le PADD du PLU de Qu®ven a ®t® d®battu en Conseil Municipal le 8 novembre 2018 et constitue la seconde pi¯ce du 
pr®sent PLU. 

 

Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation 

ç Les orientations d'am®nagement et de programmation comprennent, en coh®rence avec le projet d'am®nagement et de 
d®veloppement durables, des dispositions portant sur l'am®nagement, l'habitat, les transports et les d®placements.  
(é) 
Les orientations d'am®nagement et de programmation peuvent notamment : 

V D®finir les actions et op®rations n®cessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuit®s 
®cologiques, les paysages, les entr®es de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrit®, permettre le 
renouvellement urbain et assurer le d®veloppement de la commune ; 

V Favoriser la mixit® fonctionnelle en pr®voyant qu'en cas de r®alisation d'op®rations d'am®nagement, de construction ou 
de r®habilitation un pourcentage de ces op®rations est destin® ¨ la r®alisation de commerces ; 

V Comporter un ®ch®ancier pr®visionnel de l'ouverture ¨ l'urbanisation des zones ¨ urbaniser et de la r®alisation des 
®quipements correspondants ; 

V Porter sur des quartiers ou des secteurs ¨ mettre en valeur, r®habiliter, restructurer ou am®nager ; 

V Prendre la forme de sch®mas d'am®nagement et pr®ciser les principales caract®ristiques des voies et espaces publics ; 

V Adapter la d®limitation des p®rim¯tres, en fonction de la qualit® de la desserte, o½ s'applique le plafonnement ¨ 
proximit® des transports pr®vu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. è 
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Le document OAP du PLU de Qu®ven d®crit le d®veloppement souhait® de la ville au travers de deux OAP th®matiques 
concernant lõensemble du territoire et neuf OAP sectorielles focalis®es sur des secteurs strat®giques pr®cis. 

 

Le r¯glement (articles L. 151-8 ¨ L. 151-42 du Code de lõUrbanisme) 

ç Le r¯glement fixe, en coh®rence avec le PADD, les r¯gles g®n®rales et les servitudes d'utilisation des sols permettant 
d'atteindre les objectifs mentionn®s aux articles L. 101-1 ¨ L. 101-3. 
 
Le r¯glement d®limite les zones urbaines ou ¨ urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et foresti¯res ¨ prot®ger. 
Il peut pr®ciser l'affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en °tre faits ou la nature des activit®s qui 
peuvent y °tre exerc®es et ®galement pr®voir l'interdiction de construire. 
Il peut d®finir, en fonction des situations locales, les r¯gles concernant la destination et la nature des constructions 
autoris®es. 
 
Le r¯glement peut d®limiter les secteurs dans lesquels la d®livrance du permis de construire peut °tre subordonn®e ¨ la 
d®molition de tout ou partie des b©timents existants sur le terrain o½ l'implantation de la construction est envisag®e. è 
 
Il se compose dõun document ®crit et de documents graphiques. Ces documents composant le r¯glement sõimposent aux 
projets dans un rapport de conformit®, cõest- -̈dire que les r¯gles ®nonc®es doivent °tre strictement respect®es. 
 
Le r¯glement pr®cise les diff®rents types de zones divisant le territoire communal et les prescriptions qui sõy appliquent. 
 
Le r¯glement ®crit ainsi que le r¯glement graphique (deux planches) et son annexe (deux planches) forment la troisi¯me 
pi¯ce constitutive du PLU de Qu®ven. 

 

Les annexes (articles L. 151-43 du Code de lõUrbanisme) 

ç Les plans locaux d'urbanisme comportent en annexe les servitudes d'utilit® publique affectant l'utilisation du sol et figurant 
sur une liste dress®e par d®cret en Conseil d'£tat. è 
 
Les servitudes dõutilit® publique comprises, le dossier de PLU de Qu®ven contient 13 documents annexes de type 
graphique et 11 documents annexes de type ®crit. 
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A. £ʯʜʯ Iʩʤʯʤʜʧ ʟʠ ʧõEʩʱʤʭʪʩʩʠʨʠʩʯ 
 1. Environnement physique 
 2. Climat - Air - £nergie 
 3. Patrimoine naturel 
 4. Risques et nuisances 
 5. Synth¯se des enjeux 
 

B. Dʤʜʢʩʪʮʯʤʞ ʫʜʴʮʜʢʠʭ & ʰʭʝʜʤʩ 
 1. Structuration du territoire 
 2. Entit®s paysag¯res et ®l®ments structurants 
 3. Formes urbaines 
 4. Patrimoine b©ti 
 5. Synth¯se des enjeux 
 

C. Dʴʩʜʨʤʬʰʠʮ ʟʠ ʟ̍ʱʠʧʪʫʫʠʨʠʩʯ 
 1. £volutions socio-d®mographiques 
 2. Occupation et consommation de lõespace 
 3. Dynamisme ®conomique 
 4. £quipements et services 
 5. Mobilit®s et d®placements 
 6. Synth¯se des enjeux 



12 

 

SECTION I 
A. ÉTAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT - 1. ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 
I. Lʜ ʢ̍ʪʧʪʢʤʠ 

La commune de Qu®ven se caract®rise par une grande homog®n®it® du sous-sol, compos® principalement de deux formations 
g®ologiques : 

V le domaine varisque sud-armoricain, plus pr®cis®ment le granite de Guidel, sur les Ĳ nord du territoire communal ; 

V le groupe de Merrien caract®ris® par la formation de Brigneau constitu®e de micaschistes et paragneiss sur le quart sud 
restant.  

 
La limite entre ces deux faci¯s suit un axe dõouest en est en direction du village de K®rigeard ¨ Kerla±n puis du Mourillon vers 
celui de Kerdual, caract®ris® par une structure en bandes parall¯les de roches dures. 
 
Les sols sont peu ¨ moyennement profonds, pr®sentant des plateaux ondul®s issus de gneiss, les boisements dispers®s reposent 
sur un sol en majorit® granitique. Les analyses chimiques r®v¯lent un sol en grande partie acide et peu perm®able. 
 
On peut noter ®galement lõexistence de quelques filons de quartz de faible ®tendue. 
 
La nature du sol est importante dans la mesure o½ elle d®termine la diversit® des esp¯ces v®g®tales et animales qui sõy 
d®veloppent. 
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II. Lʠ ʭʠʧʤʠʡ ʠʯ ʧʜ ʯʪʫʪʢʭʜʫʣʤʠ 

Le territoire de la commune de Qu®ven offre un relief tr¯s vallonn® ¨ lõest et moins accentu® ¨ lõouest alternant plateaux, 
petites vall®es ®troites et encaiss®es et de buttes, except® en bordure des cours dõeau et ruisseaux. 
 
Les altitudes varient de 0 m au niveau de la vall®e du Scorff ¨ 68 m au niveau du M®n®guen. 
Les espaces dont lõaltitude est inf®rieure ¨ 30 m se situent en grande majorit® dans un arc de cercle allant du moulin de 
Kerrousseau jusquõ¨ Kerdual.  
 
La d®clivit® des pentes est plus importante aux abords des vall®es du Scorff et du Scave. Dõautres secteurs dõaltitude 
semblable sont localis®s ¨ lõouest de la base de Lann-Bihou® et du ruisseau du La±n. 
 
On retrouve les espaces dont les points culminants atteignent des altitudes sup®rieures ¨ 60 m dans la moiti® ouest du 
territoire communal. Le relief est moins accident® sur cette partie occidentale de Qu®ven mais lõaltitude est sup®rieure ¨ 60 
m dans les secteurs de Bihou®, la Trinit®, le bois de Ronqu®do et la partie sud du village de Penqu®len. 
 
Les altitudes sont moins ®lev®es sur la partie est et nord-est de la commune, inf®rieures ¨ 40 m et d®clinant dans la vall®e du 
Scorff. 
 
Un vaste plateau sõ®tire sur la partie sud de la commune au niveau de lõa®rodrome de Lann-Bihou®. Les vall®es sont quant ¨ 
elles organis®es de mani¯re concentrique ¨ partir du bourg de Qu®ven. Le sous-sol ®tant micaschisteux sur le quart sud de la 
commune, les paysages associ®s ¨ ces roches sont souvent plus ondul®s, fa­onn®s par les eaux de surface. 

QUEVEN : Relief et courbes de niveaux 
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SECTION I 
A. ÉTAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT - 1. ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 
III. Lõʣʴʟʭʪʢʭʜʫʣʤʠ ʠʯ ʧõʣʴʟʭʪʧʪʢʤʠ 

Situ® sur la partie sud du bassin du Scorff (1343,04 hectares sur le territoire communal), Qu®ven englobe le bassin versant 
c¹tier sur sa partie sud-ouest (536,43 hectares) et le bassin versant du Ter dans sa partie sud (504,15 hectares). 

Le r®seau hydrographique est particuli¯rement dense constitu® de deux cours dõeau majeurs, le Scave et le Scorff au nord et ¨ 
lõest, et dõune dizaine dõaffluents dont notamment les ruisseaux de Saint-Eloi et Ar La±n.  
 
Le territoire communal est d®limit® par diff®rents affluents et cours dõeau : 
V au nord-ouest, le Saut du Renard ; 
V au sud-ouest, la Saudraye ; 
V au nord, le ruisseau du Moulin de Kerrousseau ; 
V au nord-est, le Scave ; 
V ¨ lõest, le Scorff et le Saint-Eloi; 
V au sud, le Ter et lõAr La±n. 

 
A lõexception de lõextr°me pointe sud qui pr®sente un r®seau hydrographique moins dense et un relief moins encaiss® o½ se 
sont cr®®es des zones inondables de tailles variables, la grande majorit® des limites communales correspond donc ¨ des cours 
dõeau permanents ou temporaires souvent bord®s par une ripisylve. 
 
Lõimportance du r®seau hydrographique qu®venois a contribu® ¨ lõimplantation de la population et ¨ celle dõun certain nombre 
de moulins (Kerrousseau, Kerla±n, Radennec, é). La structuration radiale tr¯s caract®ristique sõobserve dans le paysage au 
travers de nombreuses petites entit®s souvent isol®es les unes des autres. 
 
Un inventaire des cours dõeau r®alis® en 2016 sous lõ®gide du SAGE Scorff permet dõavoir une meilleure connaissance sur leurs 
int®r°ts et leur ®tat. A partir des supports cartographiques existants, il a ®t® compl®t® par des analyses de terrain. 
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La commune de Qu®ven, englob®e par le p®rim¯tre du SAGE Scorff, est drain®e par le Scorff et ses affluents ainsi que par le 
Scave, le Ter et la Saudraye. 
 
Les points de mesures de la qualit® des eaux de rivi¯re ne sont pas situ®s ¨ Qu®ven. Ils sont en amont pour le Scorff et le 
Scave, en aval pour le Ter et la Saudraye. 
 
La qualit® des eaux du Scorff est globalement bonne selon les normes de la Directive Cadre sur lõEau dõun point de vue physico
-chimique et biologique. Malgr® des indicateurs sõam®liorant pour les macropolluants et la biologie, cette masse dõeau reste 
soumise ¨ lõeutrophisation due ¨ un exc¯s dõapports min®raux et organiques notamment lorsque de forts ®pisodes pluvieux 
augmentent le lessivage de sols amend®s. 
Les pesticides sont aussi un ®l®ment dõenjeu pour le Scorff : les d®tections r®currentes de certaines substances au-dessus des 
seuils fix®s ainsi que la pr®sence de mol®cules des ann®es apr¯s leur interdiction posent une probl®matique dõexposition ¨ long 
terme des ®cosyst¯mes et des usagers. Pour autant lõengagement de longue date de la commune de Qu®ven dans la d®marche 
z®ro-phyto est remarquable par rapport ¨ lõenjeu de qualit® des cours dõeau. 
 
Lõenjeu principal du Scave, de la Saudraye et du Ter est la mise en place dõun point de suivi de la qualit® de leurs eaux : les 
donn®es actuelles concernent un nombre tr¯s restreint de param¯tres pendant de courtes p®riodes rendant difficile une 
®valuation de leur qualit®. Pour le Scave, les diff®rences de valeurs relev®es en amont et aval de sa confluence avec le Scorff 
indiquent une pollution plus importante que sur le Scorff : son suivi apparait comme un enjeu pour les territoires o½ il 
sõ®coule, Qu®ven est bien s¾r concern®. Seul le Ter poss¯de un suivi r®gulier des param¯tres nitrates, phosphores et 
biologiques. 
Le second enjeu de ces trois cours dõeau identifi® dans le SAGE Scorff est leur qualit® hydromorphologique. Le Scave et la 
Saudraye sont sujets ¨ une mauvaise continuit® ®cologique : les adaptations des ouvrages hydrauliques existants et le maintien 
de berges naturelles permettent lõam®lioration de ce param¯tre. Le Ter est sujet ¨ un mauvais ®tat de son lit et de ses berges. 
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SECTION I 
A. ÉTAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT - 2. CLIMAT - AIR - £NERGIE 
I. Lʠ ʞʧʤʨʜʯ 

Pour lõensemble du territoire g®ographique, les donn®es m®t®orologiques sont enregistr®es par la station m®t®orologique de 
r®f®rence Lorient-Lann-Bihou® ¨ Ploemeur. 
 
Qu®ven b®n®ficie dõun climat oc®anique et enregistre des donn®es climatiques douces et temp®r®es qui se traduisent 
essentiellement par des ®t®s relativement frais et des hivers assez doux. 
 
La pluviom®trie est abondante mais bien r®partie et atteint son maximum au cours des mois de d®cembre et janvier. Selon les 
chiffres de M®t®o-France, les pr®cipitations se sont ®lev®es ¨ 850 mm en 2016 mais en moyennes annuelles on atteint 947 mm 
et 132 jours de pr®cipitations sur la p®riode 1981-2000. 
 
La temp®rature annuelle moyenne ¨ Qu®ven avoisine les 11,5ÁC avec des maximales et minimales annuelles fluctuant entre 6Á
C en hiver et 17,4ÁC en ®t® (donn®es M®t®o-France, p®riode 1981-2010). 
Les normales climatologiques annuelles de la station de Lorient-Lann-Bihou® montrent les tendances suivantes : 

V de d®cembre ¨ avril, les temp®ratures minimum moyennes sont inf®rieures ¨ 6ÁC, les mois les plus froids ®tant janvier 
et f®vrier (moyenne inf®rieure ¨ 3,5ÁC) ; 

V de juin ¨ septembre, les temp®ratures maximales moyennes sont sup®rieures ¨ 20ÁC, les mois les plus chauds ®tant 
juillet et ao¾t (moyenne sup®rieure ¨ 22,5ÁC). 

 
Lõensoleillement atteint 1827 h par an avec 58 jours de bon ensoleillement (donn®es M®t®o-France, p®riode 1991-2010). 
 
Qu®ven compte en moyenne 40 jours de brouillard, 22 jours dõorage et 14 jours o½ les temp®ratures avoisinent les 0ÁC par an. 
 
Situ®e sur une ç zone arri¯re-littorale è la commune de Qu®ven fait face ¨ des vents moins forts que la frange c¹ti¯re. 
Les vents de secteur sud-ouest, plus fr®quents en raison des perturbations atlantiques et aux ph®nom¯nes de brises de mer et 
de terre, ¨ nord-est ont ®t® enregistr®s avec une vitesse moyenne de 5-6 m/s.  
La vitesse moyenne est plus faible (4 m/s) pour les vents de nord-est, moins puissants que les vents dõouest/sud-ouest, en 
g®n®ral froids, secs et fr®quents au printemps. 
Quant aux vents de secteur sud-est et nord, ils sont rares.  
Certains secteurs sõav¯rent °tre plus expos®s aux vents dominants que dõautres. Cette situation doit °tre prise en compte lors 
de projets de mise en place de haies brise-vent, dõexposition des fa­ades des b©timents. 

II. Lʜ ʬʰʜʧʤʯ̍ ʟʠ ʧõʜʤʭ 

Les polluants atmosph®riques ®mis par lõhomme r®sultent dõun grand nombre dõactivit®s : 

V les sources fixes : activit®s industrielles, domestiques, agricoles, chaudi¯res et chauffage, é 

V les sources mobiles : le trafic routier. 

 
Lorient Agglom®ration assure, avec le concours de lõ£tat, la mise en application de mesures propres ¨ satisfaire les exigences 
de la Loi sur lõAir : 
V obligation de surveiller la qualit® de lõair et dõinformer le public ; 

V d®clenchement des proc®dures dõinformation, voire dõalerte, quand des seuils dõalerte sont atteints ; 

V participation ¨ la pr®paration du Plan R®gional pour la qualit® de lõair. 

 
Le Plan de D®placements Urbains de 2013 ainsi que lõAgenda 21 et le Plan Climat de Lorient Agglom®ration valid®s en 2012 
comptent plusieurs mesures qui doivent contribuer ¨ am®liorer la qualit® de lõair. 
Par ailleurs le Plan Climat £nergie Territorial (PCET) est un projet territorial dont lõenjeu du r®chauffement climatique a ®t® 
crois® avec dõautres probl®matiques du d®veloppement durable. 
 
L'association Air Breizh est un organisme de surveillance, dõ®tude et dõinformation sur la qualit® de lõair en Bretagne. Agr®®e 
par le Minist¯re de l'£cologie, de l'£nergie, du D®veloppement Durable et de la Mer (MEEDDM), elle a pour missions : 

V de mesurer en continu les concentrations dans lõair ambiant des polluants urbains nocifs (dioxyde de soufre, monoxyde 
dõazote, dioxyde dõazote, ozone, monoxyde de carbone, particules fines, HAP, m®taux lourds et Benz¯ne) ; 

V dõinformer les services de lõ£tat, les ®lus, les industriels et le public notamment en cas de pic de pollution ; 

V dõ®tudier lõ®volution de la qualit® de lõair au fil des ann®es et v®rifier la conformit® des r®sultats par rapport ¨ la 
r®glementation. 

 
Le r®seau de surveillance de la qualit® de lõair le plus proche de Qu®ven est constitu® de deux stations situ®es ¨ Lorient. 
Les analyseurs de ces deux stations permettent de suivre en continu les concentrations dans lõair ambiant de diff®rents 
polluants. Par ailleurs, une application fran­aise pour smartphone (mise ¨ jour en juillet 2018) permet dõavoir connaissance de 
donn®es en temps r®el sur la qualit® de lõair et de mani¯re assez d®taill®e sur le niveau de pollution (plusieurs indicateurs) par 
commune. Des recommandations sont alors formul®es permettant ainsi dõoptimiser ses d®placements et pr®voir les activit®s 
de loisirs et physiques par rapport aux types de pollutions identifi®es et ¨ leur taux enregistr®. 
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Lõagglom®ration lorientaise b®n®ficie la majeure partie du temps dõun climat oc®anique venteux ou pluvieux favorable ¨ la 
dispersion de la pollution par brassage et lessivage de lõatmosph¯re. Cependant, certaines situations m®t®orologiques 
(anticyclones et absence de vent) bloquent les polluants sur place et peuvent conduire pour les m°mes ®missions de 
lõagglom®ration ¨ des niveaux de pollution nettement sup®rieurs. 
 
Entre 2010 et 2015, seules les particules fines PM10 ont donn® lieu ¨ des d®passements de seuils avec d®clenchements de la 
proc®dure dõinformation et de recommandation ¨ Lorient Agglom®ration.  
 
On peut donc en d®duire que la qualit® de lõair est globalement bonne ¨ Qu®ven bien quõelle soit difficile ¨ ®valuer 
pr®cis®ment. 
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SECTION I 
A. ÉTAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT - 2. CLIMAT - AIR - £NERGIE 
III. Lõ̍ʩʠʭʢʤʠ 
Consommation ®nerg®tique 

Lõoutil EQUITEE, d®velopp® par BURGEAP et utilis® dans le cadre dõune ®tude conjointement lanc®e par Lorient 
Agglom®ration et le syndicat mixte du SCOT, a fourni pour lõann®e 2015 (par projection des donn®es concr¯tes de 2008) les 
consommations ®nerg®tiques, la facture ®nerg®tique d®taill®e et les ®missions de gaz ¨ effet de serre (GES) ¨ lõ®chelle du 
Pays de Lorient. Les donn®es communales, pour plus de pr®cisions, se basent sur les valeurs r®elles de 2008. Cet outil utilise 
une base de donn®es d®clarative, ce param¯tre pouvant g®n®rer une part dõincertitudes inh®rentes ¨ la m®thodologie. 
 
En 2015, la commune de Qu®ven atteint une consommation ®nerg®tique totale en l®g¯re augmentation par rapport ¨ 2008 
(12 834,5 TEP contre 11 906 TEP ).  
 
Le b©ti (r®sidentiel et tertiaire) est le premier secteur de consommation avec plus de la moiti® du total (56%). 
Le transport repr®sente le tiers de la consommation totale, lõindustrie environ 10%.  
Le bilan ®nerg®tique du secteur agricole est faible (moins de 1%) au vu de son importante surfacique dans la commune ce qui 
peut sõexpliquer par le caract¯re d®claratif de la source de donn®es disponible. 

Les sources majoritaires dõ®nergie sont les produits p®troliers. Leur consommation est majoritairement due aux transports 
(carburants) et au secteur r®sidentiel (fioul, gaz de ville desservant le centre-ville). 
 
La part dõ®nergies renouvelables utilis®es dans le mix ®nerg®tique de la commune (bois et solaire thermique, le solaire 
®lectrique nõest pas pris en compte) est important par rapport aux valeurs observ®es ¨ Lorient Agglom®ration. Cette valeur est 
quasi-totalement due au chauffage au bois. 
 
Facture ®nerg®tique 

La facture ®nerg®tique moyenne ¨ Qu®ven est similaire ¨ celle constat®e dans lõagglom®ration : elle atteint environ 1823ϵ 
pour lõhabitat et 931ϵ pour les transports soit une facture ®nerg®tique globale de 2754ϵ par m®nage (source : Observatoire 
£nergie-Climat - Estimation 2015 - EQUITEE-RGP INSEE ð Traitement Aud®lor). 
 
Lorsquõun m®nage utilise plus de 10% de ses revenus en d®penses ®nerg®tiques notamment pour lõhabitat ou les frais de 
d®placements, on dit quõil est en situation de pr®carit® ®nerg®tique. 
 
Parall¯lement lorsquõun m®nage d®grade le confort de son logement pour ma´triser ses d®penses lorsque la facture 
®nerg®tique devient trop ®lev®e, il sõagit dõun ph®nom¯ne dõauto-restriction appel®e vuln®rabilit® ®nerg®tique. 
 
Selon les projections de 2015 de lõAud®Lor, le cumul des m®nages en pr®carit® et vuln®rabilit® ¨ Qu®ven est plus important 
que la moyenne de lõagglom®ration (20% pour la commune) notamment du fait dõune proportion importante de logements ¨ 
faible performance thermique engendrant des d®penses ®nerg®tiques ®lev®es. Les enjeux dõam®lioration des syst¯mes de 
chauffage identifi®s dans lõagglom®ration sont donc ®galement valables pour Qu®ven. 
 
Par ailleurs, pr¯s de 1% des m®nages sont pr®caires pour ce qui concerne la mobilit® quotidienne puisquõils d®pensent plus de 
10% de leurs ressources pour les d®penses de carburant. Ce taux est moindre que la moyenne sur Lorient Agglom®ration (3%) 
(source : EQUITEE ðBilan projection 2015 ð Traitement Aud®lor). 

Donn®es EQUITEE 2008 
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£missions de GES 

En 2015, les ®missions de GES repr®sentent, tous secteurs confondus, 31 896 tonnes ®quivalent CO2. 
Les proportions dõ®missions dues ¨ lõhabitat (31,5%) et aux transports (43,4%) sont plus ®lev®es que les proportions moyennes 
constat®es dans le Pays de Lorient. 
 
Ces ®missions sont d®compos®es entre ®missions directes et indirectes. 
Les ®missions directes sont produites par des sources fixes et mobiles appartenant ou d®tenues par lõentit® source. Sont 
notamment comprises les ®missions provenant des installations de combustion (notamment chauffage ¨ combustion), des 
proc®d®s industriels de fabrication, des v®hicules. Les ®missions indirectes de GES sont au contraire associ®es ¨ lõutilisation 
dõ®lectricit®, de chaleur ou de vapeur import®e ou achet®e. Provenant dõune autre entreprise, elles d®pendent de lõ®nergie 
primaire utilis®e pour la production de cette ®nergie secondaire. 

Production dõ®nergie renouvelables et potentiel du territoire 

La production dõ®nergies renouvelables ¨ Qu®ven pr®sente une part majoritaire dõ®nergie thermique, la source ®tant 
principalement le bois b¾che (99%).  Lõ®nergie ®lectrique, tr¯s minoritaire, est assur®e par des installations solaires 
photovoltaµques (1%) ; aucune production hydro®lectrique nõest mise en place dans la commune. 
 
En 2008 (date des donn®es les plus r®centes au sujet de la consommation dõ®nergie), la production dõ®nergies renouvelables 
assurait 4,3 GWh soit 3,1% de la consommation dõ®nergie communale, un taux l®g¯rement moindre que celui constat® dans le 
Pays de Lorient. 
En 2013, la commune a produit 7,6 GWh dõ®nergie via des sources renouvelables (source : OREGES, 2015). 
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SECTION I 
A. ÉTAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT - 3. PATRIMOINE NATUREL 
I. Lʠʮ ʠʩʯʤʯ̍ʮ ʩʜʯʰʭʠʧʧʠʮ 

Les boisements et le bocage 

Les milieux arbor®s repr®sentent des ®l®ments embl®matiques du patrimoine naturel, identifi®s comme espaces de nature 
dõimportance, supports dõattentes et dõenjeux, quõils soient compris dans un milieu artificialis® ou un milieu peu impact® par 
les activit®s anthropiques. Ils assurent des services ®cosyst®miques d®terminants tant ¨ lõ®chelle locale que globale 
(am®lioration de lõenvironnement, r¹le ®cologique, ®conomique, social, paysager, ®nerg®tique, é). 
 
La capacit® dõun boisement ¨ assurer ces diff®rents r¹les d®pend notamment des essences qui le composent, de ses 
caract®ristiques physiques (emplacement, superficie, forme du boisement) et  de son ®tat ®cologique global (©ge du 
boisement, biodiversit®, composition des strates v®g®tales, pressions anthropiques, connexion avec dõautres boisements). 
 
Qu®ven poss¯de une surface bois®e dõampleur repr®sentant 652,8 ha soit plus du quart du territoire communal (les for°ts 
repr®sentent 19,5% du territoire pour le Morbihan, 11% pour la Bretagne et pr¯s de 30% ¨ lõ®chelle nationale), tr¯s 
majoritairement compos®e de feuillus (pr¯s de 80% de la surface foresti¯re). 

Ils sont notamment situ®s : 

V sur les rives du Scorff et du Scave, 

V sur les ripisylves des ruisseaux, 

V dans les bois de Kerv®gant, Kerzec et la Croix Verte, 

V au sein de la base militaire de Lann-Bihou®. 

 
Leur pr®sence est li®e au r®seau hydrique et zones humides. Les bois ®pousent le d®nivel® li® aux cours dõeau et sont 
majoritairement pr®sents sur les pentes et dans les combes. Le boisement de la Croix Verte, bord® par la RN 165 et la voie 
ferr®e, fait exception et est localis® sur un point haut. 
Les boisements de Qu®ven pr®sentent des ©ges vari®s. 
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Les ®l®ments bois®s anciens (ant®rieurs ¨ 1950) sont principalement situ®s au nord de la commune, inclus dans les ripisylves du 
Scorff et du Scave, mais aussi en t°te de bassin de la Saudraye et du Saut du Renard. 
Bien quõin®galement repr®sent®s dans la commune,  ils ont une importance ®cologique ¨ ne pas n®gliger : ils peuvent accueillir 
une biodiversit® sp®cifique des milieux forestiers non perturb®s et des arbres anciens. Leur r¹le de r®servoir ®cologique est 
primordial dans le fonctionnement de la sous-trame ®cologique foresti¯re. 
 
Les boisements dits ç jeunes è sont le fruit dõune ®volution dõespaces naturels ouverts depuis les ann®es 1950. Ces derniers 
d®rivent dõun enfrichement et/ou de lõ®paississement dõ®l®ments bocagers proches autour de parcelles agricoles de tr¯s 
petites tailles. Ils comprennent ®galement les boisements ¨ implantation ®parse dont la morphologie a ®volu® (modification 
importante de la disposition des arbres et densification). Lõensemble bois® reliant le Scorff au parc de Kerzec, une part 
importante des boisements li®s au Scave et les fragments bois®s de lõouest en font partie. 
 
Les boisements r®cents sont principalement dõanciens espaces agricoles d®laiss®s qui se sont enfich®s depuis les ann®es 1950. 
Ils sont principalement situ®s au sud de la voie ferr®e notamment sur la base militaire a®ronavale de Lann Bihou®. Lõestimation 
des masses bois®es anciennes sur la base est d®licate car la photographie a®rienne ®tait ¨ lõ®poque flout®e car 
vraisemblablement classifi®e ç secret d®fense è.  

Quatre parcelles foresti¯res situ®es en bordure de la RN165 ¨ lõEst de la Zone Artisanale du Mourillon sont soumises ¨ un plan 
simple de gestion et adh¯rent ®galement au Code des Bonnes Pratiques Sylvicoles. Lõobjectif est la gestion durable du 
patrimoine bois® et de la biodiversit® quõelles accueillent tout en assurant une exploitation efficace de cette ressource. 
 
Le bocage de Qu®ven a subi le remembrement des terres agricoles. Certaines sections de bocage ont tout de m°me ®t® 
pr®serv®es et ont ®volu® en alignements ou taillis suite ¨ lõarr°t de leur gestion et utilisation. De nombreuses haies ont ainsi 
®t® englob®es dans des boisements jeunes. De m°me, les vergers pr®sents dans la commune en 1950 ont ®t® presque 
totalement d®truits lors des op®rations de remembrement, de changement de type de culture ou par changement de 
lõoccupation des sols (urbanisation). 
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SECTION I 
A. ÉTAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT - 3. PATRIMOINE NATUREL 
Les vall®es 

Qu®ven est principalement marqu® par deux vall®es qui mat®rialisent ses limites communales nord et est : le Scorff et lõun de 
ses affluents, le Scave. 
 
Le Scorff est structurant dõun point de vue ®cologique et paysager. 
La vall®e qui le canalise est bord®e dõune ripisylve ®paisse, ®tablie sur des d®clivit®s.  
Les versants sont pentus mais la d®clivit® est att®nu®e par la largeur du cours dõeau. Ses m®andres accueillent des vasi¯res et 
prairies humides. Contrairement ¨ la section en aval qui borde Lorient et Lanester, les berges du Scorff ne sont pas soumises ̈  
urbanisation ¨ Qu®ven, conservant une ambiance ç naturelle è pl®biscit®e par le public (Chapelle de Bon-Secours). 

Le Scave sõ®coule dans une vall®e encaiss®e ¨ la ripisylve cons®quente. Il est marqu® par lõouvrage du moulin de Kerrousseau 
qui module son ®coulement et alt¯re tr¯s fortement sa continuit® ®cologique, ¨ lõinstar du moulin Neuf situ® en amont ¨ 
Gestel. La section pr®sente en limite communale nord marque une transition entre le site de confluence entre Scave et Scorff, 
un espace large de vasi¯re et de prairie inondable et lõamont du Scave dont le lit est bien plus resserr®. 
 
Des d®clivit®s et vallons accompagnent les ruisseaux mineurs. Moins marqu®s g®ologiquement, ils restent cependant 
structurants du fait des zones humides et ripisylves qui les bordent. Les zones de confluences avec les cours dõeau majeurs 
(Scave, Scorff) sont propices aux zones humides ouvertes. 

Vall®e du Scorff, Chapelle de Bon-Secours  

Vall®e du Scave Vasi¯re occupant la confluence du ruisseau 
de Saint-Eloi et du Scorff  



23 

Les zones humides 

La loi sur lõeau de 1992 introduit la notion de zones humides et donne une d®finition de celles-ci :  
ç On entend par zones humides les terrains exploit®s ou non, habituellement inond®s ou gorg®s dõeau douce, sal®e ou 
saum©tre de fa­on permanente ou temporaire ; la v®g®tation, quand elle existe, y est domin®e par des plantes hygrophiles 
pendant au moins une partie de lõann®eé è. 
 
Les milieux humides peuvent pr®senter des fonctionnalit®s naturelles diverses : r¹le hydraulique, ®purateur, biologique, 
paysager, é 
 
Lõinventaire des zones humides de Qu®ven le plus r®cent a ®t® r®alis® en 2011 par le bureau dõ®tudes Althis qui est venu 
compl®ter lõinventaire datant de 2007-2008 r®alis® par le bureau dõ®tudes Hardy.  
 
Qu®ven comprend pr¯s de 124,6 ha de zones humides soit un peu plus de 5% de la superficie communale. 
Les boisements humides constituent le type le plus repr®sent® regroupant plus de 54% de lõensemble des zones humides 
inventori®es. Les prairies humides sont ®galement importantes (31% des zones humides). 
 
La localisation des zones humides est li®e au r®seau hydrographique de surface. 
Les vasi¯res combinant slikke et schorre sous influence marine (zones humides littorales) sont localis®es en bordure du Scorff 
et ¨ la confluence entre ce dernier et le Scave. Elles ®pousent le lit large du cours dõeau et sont fr®quemment inond®es. 
Les autres types de zones humides bordent lõamont du Scave et le r®seau de cours dõeau mineurs (permanent ou intermittent). 
La vari®t® de couvert v®g®tal dans ces sites est importante, allant de la prairie au boisement humide. 


